
COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS
Tél. : 02 31 68 82 63
Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ
=============  

Le conseil municipal se réunira à la Mairie de Saint-Sever, le

J E U D I      2 9   M A R S   2007   
à   20 heures 30 minutes

Ordre du Jour :
1. – Approbation du compte administratif  2006 de la commune,  du 

service des eaux et de l’assainissement 
2. -   Présentation et vote des budgets primitifs de l’année 2007 ;
3. –  Cession Maison des Sœurs / Auberge de l’Abbatiale : compte – 

rendu et décisions éventuelles ;
4. - Approbation du projet d’arrêté préfectoral d’utilité publique dans 

le cadre de l’étude de vulnérabilité du captage des Hameries ;
5.  -  Subventions communales complémentaires ;
6. -  Questions diverses.

Saint-Sever-Calvados, le 22 MARS 2007.  

Le Maire  :

                                                      Claude Leménorel
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